
 A GRENOBLE, L’EAU EST UN BIEN COMMUN !

L’histoire de notre ville est autant liée aux montagnes qui l’entourent qu’aux rivières qui la traversent. Depuis 

le premier pont construit sur l’Isère en 43 av JC à la victoire sur le Drac au XVIIIe siècle, l’eau a sculpté notre 

géographie et notre histoire. Grenoble a été, jusqu’à la fin du XIXe siècle, une étape portuaire incontournable 

pour rejoindre le Rhône, avant d’être le berceau de la Houille Blanche et de l’expansion de l’hydroélectricité. L’eau 

fait partie intégrante de notre patrimoine. C’est encore plus vrai depuis sa remunicipalisation dans les années 

2000, venue fermer la sombre parenthèse d’un bien légué au secteur privé à grands coups de corruption. L’eau, à 

Grenoble, ne l’oublions pas, EST un bien commun !

Son accès est aujourd’hui remis en cause pour de nombreuses populations à travers le monde. Avec le dérèglement 

climatique, elle tend à devenir une ressource rare ; son accès devient un enjeu de plus en plus crucial. 

Alors que les sols imperméabilisés ne permettent plus son écoulement et le bon renouvellement des nappes 

phréatiques, nous devons garantir à toutes et tous l’accès à une eau publique potable de qualité. 

Alors que les canicules se font de plus en plus régulières et intenses, nous devons permettre à chacun et chacune 

d’accéder à la fraicheur, dans nos parcs, sur nos places et le long de nos berges. 

A Grenoble, au cœur des Alpes où le réchauffement climatique va deux fois plus vite qu’ailleurs, reconquérons 

notre histoire et nos rivières, et faisons de l’eau notre principale alliée dans la lutte contre les îlots de chaleur dans 

chacun des 22 quartiers de la ville !

L’ACCÈS À L’EAU
ET À LA FRAÎCHEUR 

ÉLECTIONS MUNICIPALE & MÉTROPOLITAINE

DES 15 ET 22 MARS 2020

POUR TOUTES ET TOUS !



L’eau de Grenoble restera 100% publique. 

Son tarif, 15% moins cher que la moyenne 

nationale, continuera à être débattu 

chaque année avec un comité d’usager-

ère.  Nous continuerons à nous battre pour 

fournir une eau pure et non traitée, avec la 

sanctuarisation des zones de captage et la 

sécurisation de notre réseau. La tarification 

solidaire en fonction de critères sociaux a été 

mise en œuvre dans ce mandat et bénéficie 

aujourd’hui à 30 000 Métropolitain-es. Elle 

sera poursuivie.

Un grand plan de nettoyage et de préservation des berges sera déployé ; le partage des compétences entre l’Etat et 

la Métropole concernant la gestion de ces milieux sera clarifié. Des journées citoyennes de sensibilisation seront 

organisées chaque année pour continuer d’associer chacune et chacun à leur protection.

La lutte contre le gaspillage d’eau sera poursuivie pour réorienter au maximum cette ressource vers la réduction 

des îlots de chaleur. Le renouvellement des WC publics sera poursuivi dans une logique de réduction de la 

consommation d’eau.

La lutte contre les mégots et autres détritus qui polluent les milieux aquatiques sera intensifiée. Les cendriers 

seront rendus obligatoires sur les terrasses. Une police de l’environnement luttera contre la pollution des milieux 

aquatiques et 15 agents de la propreté urbaine et des espaces verts seront assermentés pour verbaliser en cas 

d’infractions à la réglementation (jets de mégots, détritus...).

Pour préserver le cycle de l’eau et limiter l’érosion des sols, nous poserons l’objectif de zéro artificialisation nette 

des terres à l’échelle de la Métropole. Les espaces verts et les noues où l’eau de pluie peut s’infiltrer directement 

seront renforcés avec la création de parcs et squares dans chaque secteur. Les opérations immobilières privées 

devront obligatoirement assurer des espaces de pleine terre généreux. La politique massive de débitumisation des 

rues, places, cours d’école et nappes de parkings sera approfondie pour permettre aux sols de respirer et à l’eau 

de s’infiltrer plus librement. 

 DE L’EAU POTABLE, 
 ACCESSIBLE À TOUTES ET TOUS ET 100% PUBLIQUE !

 ECONOMISER LA RESSOURCE

 ET RESPECTER LES MILIEUX AQUATIQUES 

 FAVORISER L’INFILTRATION DE L’EAU

 ET LIMITER L’ÉROSION DES SOLS



conférence de presse du 14 février 2020

Afin de permettre à toutes et tous d’avoir un point d’eau et de fraicheur à moins de 5 minutes à pied nous 

développerons un plan fontaines - jets - brumisateurs sur nos places et dans nos rues. Elle sera mise au cœur 

de tous les projets urbains grâce à des aménagements qui allieront l’eau, l’ombre et l’air pour maximiser l’effet 

rafraichissant. L’eau sera présente dans les futur parcs Bouchayer Viallet et Cambridge, à Mistral devant le Plateau, 

sur le futur parc linéaire Marie Reynoard ou encore sur la grande Esplanade. Elle sera aussi accessible devant les 

écoles dans le cadre des Rues aux Enfants et dans 100% des cours d’école. Le ruisseau de Chartreuse sera dévoilé 

en entrée de ville et le Verderet enfoui depuis des décennies sera remis à l’air libre pour rafraichir la future place 

des Saules entre Grenoble et Eybens. 

La reconquête des berges de l’Isère et du Drac se poursuivra pour favoriser ces lieux de détente et de fraîcheur. Une 

grande promenade et des accès à l’eau seront aménagés le long du Drac, du Rondeau jusqu’à la pointe de la Presqu’île 

où ouvrira le nouveau parc Mikado dans un lieu insolite. A l’Esplanade, le parc des berges se développera sur 1 km. 

Au centre-ville, un projet de réaménagement des quais haut (rive gauche) sera mis en place. L’Objectif ? Transformer 

cet axe de transit en un lieu de flânerie et de fraicheur, pour écrire la nouvelle carte postale de Grenoble ! La place de 

la voiture y sera réduite et le déploiement de la Chronovélo 5 (le « Ring ») permettra enfin de proposer un itinéraire 

sécurisé et agréable entre la Presqu’île et le CHU. Un parti pris fort de végétalisation et d’ombrage sera adopté, avec 

la création d’espaces de détente avec une grande terrasse devant les bulles et un ponton en bois jusqu’à la passerelle 

Saint-Laurent. Sans oublier la mise en valeur et en couleurs des façades historiques !  

Le plan de circulation des quais sera réorganisé afin de permettre également des piétonnisations événementielles du 

quai Saint-Laurent plus nombreuses qu’aujourd’hui et permettre à chacun-e de profiter de la fraicheur de l’Isère les 

weekends ou pendant les vacances scolaires.

Enfin, grâce au projet intercommunal du « bois des Sablons », La Tronche et Grenoble verront le parc Paul Mistral 

doubler sa superficie de part et d’autre de l’Isère avec une berge accessible et des pontons.

 DE L’EAU DANS LES ESPACES PUBLICS... 

 ... ET DES ESPACES PUBLICS QUI VONT VERS L’EAU ! 



La gratuité des transports en commun permettra à toutes et tous, gratuitement, de profiter de la fraicheur de nos 

montagnes et des plans d’eau le weekend. Prendre la Proximo 15 pour se rendre au bois Français le samedi ou le 

dimanche en famille coûtera… 0 euros !

Un maire,une équipeavec Éric Piolle
GRENOBLEenCOMMUN.fr

En 2050 les périodes de canicules seront 15 fois plus intenses qu’aujourd’hui. Le Plan Canicule sera renforcé 

chaque année. Nous devons anticiper et prévoir des événements rafraichissants ouverts à toutes et tous. Jeux 

d’eau et brumisateurs seront installés dans tous les événements organisés par la Ville (Eté Oh Parc, Fête des 

Tuiles…). Les parcs seront ouverts en soirée et pendant la nuit lors des périodes caniculaires. Nous y rénoverons 

les plans d’eau existants et créerons un lac 100% baignable à la belle saison à la Villeneuve. Avec la métropole, 

nous engagerons un plan piscine  pour assurer la rénovation des piscines du Clos d’Or et de Vaucanson. La piscine 

Jean Bron sera aussi repensée dans une logique métropolitaine pour profiter au plus grand nombre toute l’année. 

Des dispositifs d’ombrage y seront déployés dès 2020. 

 L’ACCÈS À L’EAU L’ÉTÉ AU CŒUR DE GRENOBLE...

 ... ET « À LA FRAICHE »
 GRÂCE À LA GRATUITÉ DES TRANSPORTS EN COMMUN 


